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Description 

La  présente  invention  concerne  une  plaque  sous- 
pied  pour  fixation  de  ski  montée  pivotante  sur  le  ski 
autour  d'un  pivot  vertical  et  équipée  de  moyens  de 
guidage  pour  retenir  la  plaque  contre  le  ski  tout  en 
autorisant  sa  rotation. 

On  connaît  des  plaques  sous-pied  pour  fixations 
de  sécurité  à  plaque,  constituées  de  deux  parties 
déplaçables  l'une  par  rapport  à  l'autre  de  manière  à 
permettre  de  modifier  la  distance  entre  les  moyens  de 
maintien  de  l'extrémité  antérieure  de  la  chaussure 
portés  par  l'une  des  parties  et  les  moyens  de  maintien 
du  talon  portés  par  l'autre  partie,  pour  adapter  la  fixa- 
tion  à  la  longueur  de  la  chaussure.  Lors  de  l'allonge- 
ment  ou  du  raccourcissement  de  la  plaque  sous-pied, 
l'une  des  parties  de  cette  plaque  en  général  la  partie 
avant,  doit  se  déplacer  relativement  à  ces  moyens  de 
guidage.  Ces  moyens  de  guidage  antérieurs  sont 
constitués  d'une  portée  horizontale  fixée  au  ski  sous 
laquelle  est  engagée  une  portée  horizontale  corres- 
pondante  de  la  plaque.  On  sait  que  les  moyens  de 
maintien  de  la  chaussure,  aussi  bien  à  l'arrière  qu'à 
l'avant,  sont  soumis  à  des  efforts  verticaux  importants 
qui  se  traduisent  par  des  moments  importants  sur  les 
portées  susmentionnées,  moments  qui  se  traduisent 
par  des  sollicitations  importantes  sur  les  bases  de  ces 
portées  et  sur  les  moyens  de  fixation  de  la  portée  fixée 
au  ski.  Lorsque  les  portées  se  recouvrent  mutuelle- 
ment  complètement,  ces  sollicitations  ne  présentent 
aucun  danger.  Par  contre,  lorsque  les  portées  ne  sont 
plus  en  contact  que  par  leur  extrémité,  les  moments 
deviennent  très  importants  et  les  efforts  correspon- 
dants  deviennent  dangereux  aussi  bien  pour  la  pla- 
que  que  pour  la  portée  fixée  au  ski  qui  peut  être 
arrachée  du  ski. 

Par  ailleurs,  dans  le  cas  où  la  plaque  sous-pied 
est  en  une  pièce  et  où  le  pivot  de  la  plaque  autorise 
une  flexion  du  ski  dans  la  région  de  la  fixation,  la  dis- 
tance  entre  ses  points  de  guidage  peut  varier  de 
l'ordre  de  5  mm. 

L'invention  a  pour  but  de  supprimer  les  sollicita- 
tions  dangereuses  par  une  réalisation  adéquate  des 
moyens  de  guidage. 

La  fixation  de  ski  selon  l'invention  est  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  moyens  de  guidage  sont  constitués 
d'une  plaque  montée  coulissante  selon  l'axe  du  ski, 
sous  une  pièce  fixée  au  ski,  et  dont  les  bords  opposés 
transversaux  au  ski  sont  engagés  et  coulissent  dans 
des  rainures  de  la  plaque. 

Les  efforts  verticaux  sur  les  moyens  de  maintien 
se  répartissent  ainsi  sur  les  deux  côtés  de  la  plaque 
coulissante.  On  n'a  plus  de  moment  sur  la  plaque 
sous-pied  et  sur  la  pièce  fixée  au  ski  et  la  force  de 
traction  exercée  sur  cette  pièce  est  toujours  égale  à 
la  traction  exercée  sur  les  moyens  de  maintien.  La 
plaque  coulissante  supporte  aisément  tous  les  efforts 
de  flexion. 

La  construction  selon  l'invention  permet  non  seu- 
lement  de  supprimer  des  sollicitations  dangereuses, 
mais  permet  également  d'augmenter  énormément  la 
plage  de  réglage  en  longueur  d'une  fixation  à  plaque 

5  en  deux  parties.  Dès  lors,  lorsque  le  ski  change  d'uti- 
lisateur,  il  n'est  plus  nécessaire  de  déplacer  les 
moyens  de  guidage  fixés  au  ski,  c'est-à-dire  de  faire 
de  nouveaux  trous  dans  le  ski. 

La  construction  selon  l'invention  est  non  seule- 
10  ment  intéressante  dans  une  fixation  à  plaque  sous- 

pied  de  longueur  fixe  ou  ajustable,  mais  également 
dans  une  fixation  d'un  nouveau  type  à  plaque  téles- 
copique  qui  sera  décrit  plus  loin. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
15  une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  selon  l-l 
de  la  figure  2  d'une  fixation  à  plaque  munie  d'une 
talonnière. 
La  figure  2  en  est  une  vue  en  plan  de  dessus. 

20  La  figure  3  est  une  vue  en  plan  du  ski  sans  la  pla- 
que. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  IV-IV  de 
la  figure  1  . 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  V-V  de  la 

25  figure  1  . 
La  figure  6  est  une  vue  partielle,  agrandie,  d'une 
coupe  selon  VI-VI  de  la  figure  1  illustrant  le  fonc- 
tionnement  de  la  fixation  en  chute  arrière. 
La  figure  7  représente  la  répartition  des  forces 

30  dans  les  moyens  de  guidage  à  l'avant  de  la  pla- 
que. 
La  figure  8  représente  les  efforts  apparaissant 
dans  une  fixation  selon  l'art  antérieur. 
La  fixation  représentée  comprend  une  plaque  1 

35  montée  pivotante  sur  un  ski  2  autour  d'un  pivot  3.  La 
plaque  1  comprend  une  partie  fixe  4  venue  d'une 
pièce  avec  une  mâchoire  fixe  5  à  son  extrémité  pour 
le  maintien  de  la  partie  antérieure  d'une  chaussure  6, 
et  une  partie  mobile  7  portant,  à  l'arrière,  une  talon- 

40  nière  8  pour  le  maintien  du  talon  de  la  chaussure  6. 
La  partie  fixe  4  de  la  plaque  est  réalisée  ici  en 

alliage  léger  et  elle  est  munie  d'une  plaque  9  en  acier 
présentant  une  découpe  rectangulaire  longitudinale 
10  dont  les  longs  côtés  sont  munis  d'une  denture  1  1 

45  et  12.  Cette  denture  est  en  prise  avec  les  dents  d'un 
cavalier  13  monté  pivotant  sur  la  partie  cylindrique 
d'un  support  cylindrique  14  fixé  au  ski  2.  Le  cavalier 
13  est  maintenu  sur  le  support  14  par  une  vis  15.  Le 
cavalier  denté  1  3  et  la  découpe  dentée  1  0  permettent 

50  de  régler  la  longueur  entre  le  pivot  3  et  la  mâchoire 
avant  5,  c'est-à-dire  de  régler  la  longueur  de  la  fixation 
en  fonction  de  la  longueur  de  la  chaussure. 

La  partie  mobile  7  de  la  plaque  s'étend  sur  et  sous 
la  plaque  fixe  4.  Sa  partie  supérieure  va  en  s'amincis- 

55  sant  jusqu'à  proximité  de  la  mâchoire  5,  de  telle  sorte 
que  la  chaussure  6  repose  seulement  sur  cette  partie 
7  de  la  plaque.  La  partie  7  de  la  plaque  s'étendant 
sous  la  partie  4  sert  à  la  retenue  verticale  de  cette  par- 

2 



3 EP  0  385  945  B1 4 

tie  7  qui  présente  une  fente  horizontale  16  dans 
laquelle  pénètre  la  plaque  dentée  9.  La  partie  7  pré- 
sente  en  outre  une  découpe  17  permettant,  d'une 
part,  le  déplacement  longitudinal  de  la  plaque  relati- 
vement  au  pivot  3  et,  d'autre  part,  l'accès  à  la  vis  15  5 
pour  le  réglage  de  la  longueur  de  la  fixation.  A  la  figure 
3,  on  peut  voir  que  le  support  14  est  fixé  au  ski  au 
moyen  de  deux  vis  18  et  19. 

A  l'avant,  la  partie  fixe  4  de  la  plaque  est  retenue 
verticalement  par  une  plaque  métallique  20  de  forme  10 
générale  rectangulaire  dont  les  bords  20a  et  20b 
transversaux  au  ski  sont  légèrement  relevés  oblique- 
ment  et  en  forme  d'arcs  de  cercle  centrés  sur  l'axe  du 
pivot  3.  Ces  bords  relevés  20a  et  20b  sont  engagés 
dans  des  gorges  de  la  partie  4  de  la  plaque  et  peuvent  15 
coulisser  dans  ces  gorges.  La  plaque  20  est  elle- 
même  retenue  par  un  pontet  21  fixé  au  ski  par  deux 
vis  22  et  23  (figures  3  et  4). 

A  l'arrière,  la  partie  mobile  7  de  la  plaque  est  éga- 
lement  retenue  verticalement  et  guidée  par  une  pla-  20 
que  métallique  24  présentant  deux  bords  verticaux 
parallèles  à  l'axe  du  ski  25  et  26  et  deux  côtés  trans- 
versaux  au  ski  27  et  28  dont  les  bords  sont  relevés, 
en  arcs  de  cercle  centrés  sur  l'axe  du  pivot  3  et  enga- 
gés  dans  des  gorges  de  la  partie  7  dans  lesquelles  25 
elles  peuvent  coulisser  lors  du  pivotement  de  la  pla- 
que.  La  plaque  24  est  retenue  verticalement  par  une 
plaque  29  présentant  deux  niveaux  dont  l'un  s'étend 
sur  la  plaque  24.  Cette  plaque  29  est  fixée  au  ski  au 
moyen  de  quatre  vis  30,  31,  32  et  33  traversant  des  30 
entretoises  maintenant  la  plaque  29  à  distance  du  ski. 
Les  vis  32  et  33  et  leurs  entretoises  traversent  la  pla- 
que  24  à  travers  deux  découpes  oblongues  35  et  36 
de  manière  à  permettre  à  la  plaque  24  de  se  déplacer 
axialement.  Entre  la  plaque  24  et  le  ski  2,  est  disposée  35 
une  plaque  métallique  à  faible  coefficient  de  frotte- 
ment  34  pour  faciliter  le  déplacement  de  la  plaque  24. 
La  plaque  29  présente  une  découpe  37  à  travers 
laquelle  passe  le  bord  relevé  arrière  27  de  la  plaque 
24.  A  l'arrière,  la  plaque  29,  porte  deux  butées  38  et  40 
39  disposées  de  chaque  côté  de  l'axe  longitudinal  de 
la  fixation  et  symétriquement  à  cet  axe.  Le  bord  anté- 
rieur  40  de  la  découpe  37  sert  de  butée  à  la  plaque 
24. 

La  talonnière  8  comprend  un  corps  41  monté  45 
pivotant  sur  la  partie  mobile  7  de  la  plaque  au  moyen 
d'un  pivot  vertical  42.  Cette  talonnière  comprend  une 
mâchoire  43  articulée  sur  le  corps  41  autour  d'un  axe 
44  pour  maintenir  le  talon  de  la  chaussure.  Cette 
mâchoire  43  est  maintenue  élastiquement  au  moyen  50 
d'un  ressort  45  agissant  sur  la  mâchoire  43  par  l'inter- 
médiaire  d'un  système  à  double  leviers  46/47  et  d'un 
piston  48.  Le  levier  47  est  articulé  autour  d'un  axe 
horizontal  transversal  49  situé  juste  au-dessus  du 
pivot  42.  Le  levier  46  est  lui-même  articulé  surle  levier  55 
47  à  sa  partie  supérieure  autour  d'un  axe  transversal 
50.  L'extrémité  inférieure  fendue  du  levier  46  s'appuie 
contre  la  tête  51  d'une  tige  52  dirigée  dans  l'axe  de  la 

fixation  et  munie  d'une  portée  53  sur  laquelle 
s'appuient  les  extrémités  54a  et  55a  de  deux  leviers 
coudés  54  et  55  montés  respectivement  sur  un  axe 
vertical  56  et  57  sur  la  partie  mobile  7  de  la  plaque 
(figure  6).  La  tige  52  se  termine  par  un  verrou  58  des- 
tiné  à  verrouiller  la  talonnière  en  rotation  sur  la  pla- 
que.  Par  conséquent,  le  ressort  45  pousse,  par 
l'intermédiaire  du  levier  46,  la  tête  51  dans  le  sens  de 
la  flèche  F1  ,  les  leviers  54  et  55  ont  donc  tendance  à 
tourner  dans  le  sens  indiqué  par  les  flèches  en  s'arc- 
boutant  sur  les  butées  fixes  38  et  39.  La  réaction  des 
butées  38  et  39  a  donc  tendance  à  pousser  la  partie 
7  de  la  plaque  vers  l'avant,  de  telle  sorte  que  la  partie 
27  de  la  plaque  24  est  en  butée  contre  le  bord  40. 

En  cas  de  chute  en  arrière  avec  poussée  vers 
l'arrière,  une  force  F2  est  exercée  sur  la  talonnière  8. 
Cette  force  F2  s'oppose  à  la  force  F1  exercée  par  le 
ressort  45.  La  partie  mobile  7  de  la  plaque  recule  en 
comprimant  ce  ressort  45.  La  chaussure  6  recule 
avec  la  partie  mobile  7  de  la  plaque  et  se  dégage  de 
la  mâchoire  antérieure  5  pour  se  libérer  entièrement 
de  la  fixation. 

La  butée  pourrait  se  faire  au  centre,  par  l'extré- 
mité  postérieure  de  la  découpe  17  contre  le  pivot  3. 

Les  avantages  de  l'invention  apparaîtront  claire- 
ment  en  comparant  les  figures  7  et  8.  La  figure  7  illus- 
tre  les  forces  apparaissant  à  l'avant  de  la  fixation  qui 
vient  d'être  décrite.  Une  force  verticale  sur  la  butée 
avant  5  se  traduit  par  une  force  verticale  P1  sur  la  pla- 
que  4.  Cette  force  P1  se  divise  en  deux  forces  P2  et 
P3  sur  les  bords  20a  et  20b  de  la  plaque  coulissante 
20.  Sur  le  pontet  21  on  a  une  force  P4  égale  à  la  force 
P1  .  On  a  P1  =  P2  +  P3  =  P4.  Ces  conditions  sont  vala- 
bles  quelque  soit  la  position  de  la  plaque  coulissante 
20  relativement  au  pontet  21  .  Comparons  maintenant 
les  conditions  existant  dans  l'art  antérieur.  La  figure 
8a  montre  une  plaque  80  engagée  par  une  portée  81 
sous  une  portée  fixe  82  solidaire  d'un  socle  83  fixé  au 
ski.  Une  force  verticale  P1  sur  la  plaque  80  se  traduit 
par  un  moment  M1  à  la  base  de  la  portée  81  et  par  un 
moment  M3  à  la  base  de  la  portée  82,  qui  se  traduit 
lui-même  par  une  force  de  traction  P2  sur  la  vis  de 
fixation  du  socle  83.  La  figure  8b  montre  la  position 
des  mêmes  éléments  après  raccourcissement  de  la 
plaque  sous-pied.  Les  portées  81  et  82  ne  sont  plus 
en  appui  l'une  sur  l'autre  que  par  leurs  extrémités.  Les 
moments  M2  et  M4  à  la  base  de  ces  portées  sont  res- 
pectivement  supérieures  aux  moments  M1  et  M3  et  la 
traction  P3  sur  la  vis  de  fixation  du  socle  83  est  beau- 
coup  plus  grande  que  P2. 

Les  mêmes  avantages  se  retrouvent  à  l'arrière 
entre  la  plaque  fixe  de  retenue  29  et  la  plaque  mobile 
24,  la  quelle  se  déplace  chaque  fois  que  le  skieur 
chausse  ou  déchausse  et  lors  de  chaque  déclenche- 
ment  en  chute  arrière. 

Etant  donné  la  division  de  la  force  P1  en  deux  for- 
ces  P2  et  P3,  les  plaques  20  et  24  sont  moins  sollici- 
tées  et  pourraient  être  réalisées  en  un  autre  matériau 
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que  l'acier,  par  exemple  en  matière  synthétique. 
Contrairement  aux  fixations  à  plaque  antérieures, 

la  fixation  selon  l'invention  présente  en  outre  l'avan- 
tage  de  ne  pas  nécessiter  un  réglage  précis  de  la  dis- 
tance  entre  la  talonnière  et  la  butée  avant,  puisqu'une 
distance  trop  courte  est  automatiquement  compen- 
sée  par  le  recul  de  la  partie  mobile  7  de  la  plaque  et 
la  compression  du  ressort  45,  comme  c'est  le  cas 
dans  les  fixations  à  talonnière  et  butée  avant  indépen- 
dantes,  sans  plaque.  On  a  donc  une  adaptation  auto- 
matique  de  la  fixation  à  la  longueur  de  la  semelle  de 
la  chaussure. 

Le  principe  des  moyens  de  guidage  décrit  est 
également  applicable  à  une  plaque  ne  portant  que  les 
moyens  de  maintien  avant  ou  arrière  de  la  chaussure. 

Revendications 

1  .  Plaque  sous-pied  pour  fixation  de  ski  montée 
pivotante  sur  le  ski  autour  d'un  pivot  vertical  (3)  et 
équipée,  près  d'au  moins  l'une  de  ses  extrémités,  de 
moyens  de  guidage  pour  retenir  la  plaque  contre  le  ski 
tout  en  autorisant  sa  rotation,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  de  guidage  sont  constitués  d'une  plaque 
(20,  24)  montée  coulissante,  selon  l'axe  du  ski,  sous 
une  pièce  (21  ,  29)  fixée  au  ski,  et  dont  les  bords  oppo- 
sés  (20a,  20b,  27,  28)  transversaux  au  ski  sont  enga- 
gés  et  coulissent  dans  des  rainures  de  la  plaque 
sous-pied. 

2.  Plaque  sous-pied  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  bords  opposés  trans- 
versaux  de  la  plaque  coulissante  sont  relevés  obli- 
quement. 

3.  Plaque  sous-pied  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  fixée  au  ski  est  un 
pontet  (21). 

4.  Plaque  sous-pied  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  fixée  au  ski  est 
une  plaque  (29)  fixée  au  ski  par  des  vis  munies 
d'entretoises  dont  deux  au  moins  traversent  des 
lumières  longitudinales  (34,35)  de  la  plaque  de  gui- 
dage  coulissante  (24). 

Patentansprùche 

1.  Fussplatte  fur  eine  Skibindung,  welche  auf 
dem  Ski  um  einen  vertikalen  Zapfen  (3)  schwenkbar 
montiert  und  in  der  Nàhe  wenigstens  eines  ihrer 
Enden  mit  Fùhrungsmitteln  versehen  ist,  welche  die 
Platte  gegen  den  Ski  halten,  dabei  jedoch  ihre  Dreh- 
ung  ermôglichen,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
Fùhrungsmittel  aus  einer  Platte  (20,  24)  bestehen, 
welche  làngs  der  Achse  des  Skis  verschiebbar  unter 
einem  am  Ski  befestigten  Teil  (21  ,  29)  montiert  ist  und 
deren  gegenùberliegende,  quer  zum  Ski  verlaufende 
Rànder  (20a,  20b,  27,  28)  in  Nuten  der  Fussplatte  ein- 

greifen  und  in  diesen  gleiten. 
2.  Fussplatte  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dass  die  erwàhnten  gegenùberliegenden 
Querrànder  der  gleitenden  Platte  schràg  ansteigen. 

5  3.  Fussplatte  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  das  erwàhnte,  am  Ski  befestigte  Teil 
ein  Bugel  (21)  ist. 

4.  Fussplatte  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  das  erwàhnte  am  Ski  befestigte  Teil  ei- 

10  ne  am  Ski  mittels  Schrauben  befestigte  Platte  (29)  ist, 
wobei  die  Schrauben  mit  Abstandsstùcken  versehen 
sind,  von  denen  wenigstens  zwei  Làngsôffnungen 
(35,  36)  der  gleitenden  Fùhrungsplatte  (24)  durchset- 
zen. 

15 

Claims 

1  .  Afoot  plate  fora  ski  binding,  mounted  pivotably 
20  on  the  ski  about  a  vertical  pivot(3)andequipped,  near 

at  least  one  of  its  ends,  with  guide  means  for  retaining 
the  plate  against  the  ski,  whilst  at  the  same  time  allow- 
ing  it  to  rotate,  characterized  in  that  the  guide  means 
consist  of  a  plate  (20,  24)  mounted  slidably,  along  the 

25  axis  of  the  ski,  beneath  a  pièce  (21,  29)  fastened  to 
the  ski  and  the  opposite  edges  (20a,  20b,  27,  28)  of 
which,  transverse  to  the  ski,  are  engaged  and  slide  in 
grooves  in  the  foot  plate. 

2.  The  foot  plate  as  claimed  in  daim  1,  charac- 
30  terized  in  that  the  said  transverse  opposite'edges  of 

the  sliding  plate  are  raised  obliquely. 
3.  The  foot  plate  as  claimed  in  daim  2,  charac- 

terized  in  that  the  said  pièce  fastened  to  the  ski  is  a 
yoke  (21). 

35  4.  The  foot  plate  as  claimed  in  daim  2,  charac- 
terized  in  that  the  said  pièce  fastened  to  the  ski  is  a 
plate  (29)  fastened  to  the  ski  by  screws  provided  with 
spacers,  at  least  two  of  which  traverse  longitudinal 
slots  (35,  36)  of  the  sliding  guide  plate  (24). 
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